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Partenaires :

9 h 
Mot de bienvenue

9 h 05 
APPEL DE PROPOSITIONS POUR LES PPP AU QUÉBEC : 
UNE ANALYSE SUITE À LA DÉCISION TERCON 
HAROLD ROUSSELLE, avocat, Directeur du contentieux, Pomerleau
 
Examen des grands principes élaborés par la jurisprudence régissant les appels d’offres. 
Analyse succincte des documents d’appels de propositions d’infrastructures Québec pour 
faire la démonstration de l’évolution des documents sur lesquels les entrepreneurs doivent se 
faire compétition et tenter d’identifi er les points potentiellement litigieux de ces documents.

Suite en page 2

Sous la responsabilité des professeurs Jacques Deslauriers, Ad. E et Mario Naccarato 
ainsi que de Me Bernard Tremblay de l’étude BCF

Sous la présidence de l’honorable Thérèse Rousseau-Houle, Ad. E, juge retraitée 
de la Cour d’appel du Québec

En voie de reconnaissance parReconnue par



9 h 55
LES NOUVELLES MESURES DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ  
ET LA COLLUSION DANS L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION
SIMON BÉGIN, avocat, Association des constructeurs de routes  
et grands travaux du Québec
 
Faisant suite à plusieurs allégations, le gouvernement du Québec a adopté de nou-
velles règles afin de lutter contre la présence de la criminalité dans l’industrie de la 
construction et contre la collusion. À titre de donneur d’ouvrage public, le gouvernement 
a aussi modifié de façon importante ses politiques de gestion contractuelle, de même 
que celles des municipalités. 
		
Le conférencier fera donc un bilan ainsi qu’une analyse critique de ces changements 
et des enjeux juridiques qu’ils soulèvent. Plus précisément, les sujets suivants seront 
abordés :

-	 Les changements apportés au régime de qualification (licences) des entrepreneurs 
en construction prévu à la Loi sur le bâtiment.

-	 Les resserrements dans les politiques de gestion contractuelle des ministères et 
organismes du gouvernement du Québec. 

-	 Les changements apportés en matière d’attribution et de gestion des contrats muni-
cipaux, ainsi que les nouvelles règles de concurrence et d’éthique relatives à ces 
contrats.

10 h 45
Pause

10 h 55
L’HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA CONSTRUCTION ET LA COPROPRIÉTÉ DIVISE
NICOLAS GOSSELIN, avocat de l’étude BCF
 
L’hypothèque légale de la construction soulève des problèmes mixtes de faits et de 
droit. Aussi, est-ce un sujet névralgique suscitant depuis plusieurs décennies une abon-
dante jurisprudence. L’accroissement des projets de construction en copropriété divise 
suscite des problèmes particuliers pour les entrepreneurs et fournisseurs de matériaux 
quand il s’agit d’y appliquer l’hypothèque légale de la construction. Ceci met notam-
ment en cause les formalités à accomplir pour la dénonciation du contrat, la date de 
l’inscription des avis d’hypothèques légales par les entrepreneurs qui ont oeuvré avant 
l’inscription de la déclaration de copropriété, la détermination de la plus-value apportée 
aux différentes unités, le concept même d’unité d’exploitation, etc. Quelles sont les 
décisions les plus importantes à ce sujet ? Quelles sont les démarches que l’entre-
preneur ou le fournisseur de matériaux doit respecter pour protéger ses droits ? Qu’en 
est-il également des règles applicables en matière de copropriété indivise ?

11 h 45
Dîner

13  h 30
LA RÉSILIATION UNILATÉRALE. SES CONSÉQUENCES ET SON ENCADREMENT
ÉRIC ORLUP, avocat de l’étude BCF
 
Dans le domaine de la construction, les litiges découlant de la résiliation d’un contrat 
par le client, l’entrepreneur ou le sous-entrepreneur sont extrêmement nombreux. Une 
multitude de décisions ont été rendues par les tribunaux québécois au cours des der-
nières années quant aux conséquences de la résiliation d’un contrat d’entreprise ou 
de service par le client ou l’entrepreneur. Le conférencier fera un résumé des princi-
pes gouvernant la résiliation d’un contrat de construction, avec ou sans cause, et des 
conséquences pouvant en découler pour chacun des cocontractants.

14 h 20
CHANGEMENTS ET RETARDS EN COURS D’EXÉCUTION  
D’UN CONTRAT À FORFAIT
JACQUES DESLAURIERS, Professeur, Faculté de droit, Université Laval
 
Un véritable contrat à forfait peut-il vraiment exister du moment de sa signature jusqu’à 
la fin de l’exécution des travaux, et constituer des règles immuables entre les parties ? 
Le contrat à forfait comporte la plupart du temps des clauses qui en font un contrat à 
forfait relatif. Mais qu’est ce qui constitue des imprévus ? Les changements demandés 
par le propriétaire, les circonstances d’exécution des travaux ? À qui sont imputables 
les changements ? Le coût peut être modifié mais qui supporte le coût occasionnés par 
les changements et les retards qu’ils engendrent ? Il faut éviter que ces changements 
ne provoquent l’arrêt des travaux ou la fermeture des travaux. Nous verrons quels chan-
gements doivent être supportés par l’entrepreneur, quels sont ceux qui doivent être 
supportés par le client, et sur quelles bases juridiques. Quels sont les moyens utilisés 
pour prévenir les litiges et les régler quand ils surviennent ? Que disent les tribunaux et 
la doctrine sur ces sujets.

15 h 10
Pause

15 h 25
STATUT DES SOUS-TRAITANTS ET DES FOURNISSEURS
BERNARD TREMBLAY, avocat de l’étude BCF
 
En principe, il n’existe pas de relation contractuelle entre le donneur d’ouvrage et les 
sous-traitants et fournisseurs retenus par l’entrepreneur général. Toutefois, des disposi-
tions législatives et contractuelles prévoient des droits ou recours en faveur du donneur 
d’ouvrage ou des soustraitants et des fournisseurs, qui peuvent créer une relation entre 
ces parties. À la lumière de ces dispositions législatives et contractuelles ainsi que de 
la jurisprudence sur le sujet, peut-on parler de reconnaissance des droits et recours 
en faveur des sous-traitants et fournisseurs contre le donneur d’ouvrage, et quelle en 
serait la portée ? 

16 h 15
LES DIFFÉRENTS MODES D’APPLICATION DU CONCEPT 
 DU « STANDBY NEUTRAL » APPLIQUÉS À UN PROJET DE CONSTRUCTION
SERGE PISAPIA, avocat, ex-président de l’Institut de médiation  
et d’arbitrage du Québec
 

-	 Répondant aux besoins maintes fois exprimés par les acteurs de l’industrie en ma-
tière de prévention et règlement des différends pouvant survenir dans la réalisation 
d’un projet de construction, le concept de « standby neutral » implique l’intervention, 
du début à la fin du projet, de tiers neutres indépendants de l’équipe de projet. Ces 
tiers, choisis par les parties, sont des experts non seulement de la construction mais 
aussi en matière de règlement de conflits.

-	 La mission de ces experts est d’abord de prévenir puis de régler « en temps réel », 
et par le biais de processus souples et efficients, tout différend qui est susceptible 
de se présenter en cours d’exécution du projet et qui n’aura pas pu être réglé par la 
négociation directe entre les parties.

-	 Cet exposé traitera de ces processus développés par les acteurs de cette industrie 
afin de mettre en oeuvre ce concept pour la réalisation harmonieuse de projets de 
construction. Bien que largement répandus aux États-Unis et sur les projets interna-
tionaux, certains de ces processus demeurent encore méconnus et peu utilisés au 
Québec de même qu’au Canada.

17 h 05
Cocktail


